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À partir de la mi-février, KBC sera la 
première banque belge à proposer la 
possibilité d’acheter et de vendre des 

cryptomonnaise via Bolero. 
 

Monnaie virtuelle, risques réels. En crypto seul le risque est garanti.  

 

À partir de la semaine du 16 février, les investisseurs particuliers/privés pourront acheter et 

vendre des crypto-actifs sur Bolero, la plateforme d'investissements en ligne de KBC. Les 

investisseurs qui souhaitent gérer leurs investissements seuls pourront ainsi, pour la 

première fois en Belgique, acheter ou vendre des cryptomonnaies dans un cadre sécurisé et 

entièrement réglementé. Cette initiative renforce la position de KBC en tant que pionnier du 

numérique et répond à la demande croissante de solutions sécurisées pour les 

investissements dans les cryptomonnaies.   

 

Investir dans les cryptomonnaies de manière réglementée   

 

À partir de la semaine du 16 février, les investisseurs privés belges pourront négocier des crypto-actifs dans 

un cadre sécurisé et réglementé via KBC Bolero. Cela se fera dans le cadre de la réglementation européenne 

MiCAR, qui offre un cadre aux prestataires de services crypto. KBC est la première banque belge à remplir 

ces conditions et à avoir soumis à l'autorité compétente une notification complète de Crypto Asset Service 

Provider (CASP) en vertu de laquelle les services de crypto-actifs en question peuvent être offerts. Les 

investisseurs particuliers pourront négocier les cryptomonnaies Bitcoin et Ether, et reçoivent toujours pour ce 

faire  les avertissements et les informations nécessaires sur les risques.  

 

Erik Luts, Chief Innovation Officer chez KBC Group, explique :   

« En offrant la possibilité d’acheter et de vendre des cryptomonnaies dans un cadre réglementé, nous rendons 

l'innovation concrète et accessible. Nous montrons également que KBC reste prête à assumer son rôle 

d'innovateur sur un marché où de nouveaux acteurs évoluent rapidement. »   

 

L'intérêt pour le commerce réglementé des cryptomonnaies ressort clairement d'une étude1.  Selon l’étude, 

45 % des Belges âgés de 30 à 39 ans investissent déjà dans les cryptomonnaies. KBC atteint ce groupe cible 

via Bolero, où 60 % des clients ont moins de 40 ans. Le terme « Bitcoin » est également l'un des termes les 

plus recherchés dans la fonction de recherche du site web Bolero. La banque souhaite familiariser les 

particuliers intéressés avec cette nouvelle catégorie d'investissements de manière accessible.  

 

 
1 La FSMA publie les résultats d'une enquête auprès des investisseurs de détail | FSMA 

Communiqué de presse 

Bruxelles, 15 janvier 2026  (10 heures )  

https://www.fsma.be/fr/news/la-fsma-publie-les-resultats-dune-enquete-aupres-des-investisseurs-de-detail
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Pour les investisseurs qui souhaitent investir seuls et agir en connaissance de cause  

 

Bolero continue à fonctionner selon le principe de simple exécution. Les clients prennent leurs décisions eux-

mêmes et ne reçoivent aucun conseil  d'investissement. Avant de pouvoir commencer à effectuer des 

transactions crypto, ils doivent passer un test de connaissances et d'expérience obligatoire. Ce test permet 

de vérifier s'ils sont conscients des risques liés aux cryptomonnaies.  

  

 

Céline Pfister, CEO de Bolero, précise: « Nous constatons que ce sont surtout les clients orientés vers le 

numérique qui s'intéressent à ce type de produits.  En tant que plateforme pour les investisseurs qui gèrent 

leurs investissements seuls, nous leur offrons un contrôle total sur leurs investissements, sans conseil, mais 

avec le soutien nécessaire. Lors du lancement, nous fournirons du matériel éducatif via la Bolero Academy 

dans nos applications, afin que chaque investisseur puisse se familiariser avec cette nouvelle classe d'actifs 

dans un environnement familier et en toute connaissance de cause. Nous sommes particulièrement fiers de 

l’élargissement de notre offre sur le marché belge. »   

 

Modèle en circuit fermé pour une sécurité maximale  

 

KBC et Bolero utilisent un modèle en boucle fermée afin d'éviter les risques liés à la fraude, au blanchiment 

d'argent et aux transferts non réglementés. Les clients achètent et vendent des cryptomonnaies exclusivement 

au sein de Bolero. Aucun transfert entrant ou sortant depuis d'autres plateformes n'est possible.  

 

Des procédures KYC (Know Your Customer) et KYT (Know Your Transaction) strictes s'appliquent. Les 

transactions sont effectuées avec des fonds dont l'origine est connue et contrôlée.  

 

En outre, KBC propose des services de conservation de cryptomonnaies au sein de sa propre architecture 

sécurisée, ce qui évite aux clients les risques liés à la gestion des clés privées et au choix entre différentes 

bourses de cryptomonnaies. Les cryptoactifs sont conservés sous des contrôles opérationnels et techniques 

stricts. Les clients sont clairement informés de la possibilité de fluctuations de cours et de perte totale.  

 

Avec cette nouvelle étape, KBC Banque confirme sa position de référence en matière de bancassurance, 

d'innovation et de numérisation. 

 

 

- la valeur de vos monnaies virtuelles peut varier de manière très importante à la hausse comme à la 

baisse et le montant que vous investissez peut être entièrement perdu ; 

- les monnaies virtuelles ne sont pas couvertes par les systèmes de garantie des dépôts bancaires ; 

- les monnaies virtuelles sont entièrement dépendantes d’une technologie et d’une infrastructure 

informatique spécifique, qui peut dans certains cas avoir été développée très récemment et être 

encore insuffisamment testée ; 

- en cas de perte de l’identifiant ou du mot de passe permettant d’accéder au portefeuille virtuel où sont 

stockées les monnaies virtuelles, ces dernières seront définitivement perdues ; 

- l’acceptation des monnaies virtuelles comme moyen de paiement est actuellement limitée et il n’existe 

dans la très grande majorité des pays aucune d’obligation légale de les accepter ; 

- pour plus d’informations concernant les risques liés à un investissement en monnaies virtuelles, nous 

vous recommandons de lire la page Wikifin Qu’est-ce qu’une cryptomonnaie ? | Wikifin.  


